




















































































Annexe 2 - Informations sensibles

Communicable sur demande

ANNEXE 2 à l’arrêté préfectoral Parfums Christian DIOR –  B1 et extension B1

Les installations exploitées relèvent des rubriques ICPE suivantes :

Rubrique 
et alinéa

Libellé de la rubrique (activité)
Critère de
classement

Nature de l’installation, 
quantité maximale autorisée 

Régime*

4130-2-a

Substances  et  mélanges  dangereux,  présentant
une toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies d’ex-
position par inhalation :

2. Substances et mélanges liquides. 

Quantité 
présente 
> 10 T
> 50 T

Stockage maximal autorisé     : 175 T  

autorisé dans les cellules 3 et 5 uniquement
A - SSB

4510-1

Substances  et  mélanges  dangereux  pour l'envi-
ronnement  aquatique  de  catégorie  aiguë  1  ou
chronique 1. 

La  quantité  totale  susceptible  d’être  présente
dans l’installation étant supérieure à 100 T. 

Quantité 
présente 
> 100 T

Stockage maximal autorisé     : 150 T  

autorisé dans les cellules 3 et 5 uniquement
A - SSB

4120-2-a

Substances  et  mélanges  dangereux,  présentant
une  toxicité  aiguë  catégorie  2  pour  l’une  au
moins des voies d’exposition :

2. Substances et mélanges liquides. La quantité
totale susceptible d’être présente dans l’installa-
tion étant supérieure ou égale à 10 T (a).

Quantité 
présente 
> 10 T

Stockage maximal autorisé     : 20 T  

autorisé dans les cellules 3 et 5 uniquement
A

1450-1

Emploi ou stockage de solides inflammables.

La  quantité  totale  susceptible  d’être  présente
étant supérieure à 1T.

Quantité 
présente 

> 1 T

Stockage maximal autorisé     : 50T   

autorisé dans la cellule 4 uniquement
A

4331-2

Liquides inflammables de catégorie 2 ou 

catégorie 3 à l’exclusion de la rubrique 4330.

Capacité de
stockage

 comprise
entre 100 T
et 1 000T

Stockage de liquides inflammables sur palettes :

Volume de stockage total autorisé     :   850 T   

autorisé dans les cellules 3, 4, 6, 7, 8 et 9.

E**

1510-2-b
(1)

Entrepôts couverts (installations, pourvues d'une
toiture, dédiées au stockage de matières ou pro-
duits combustibles en quantité supérieure à 500
tonnes), à l'exception des entrepôts utilisés pour
le stockage de matières, produits ou substances
classés, par ailleurs, dans une unique rubrique de
la présente nomenclature, des bâtiments destinés
exclusivement au remisage des véhicules à mo-
teur et de leur remorque, des établissements re-
cevant du public et des entrepôts exclusivement
frigorifiques.

Volume de
l’entrepôt

 compris
entre

50 000m3

et
 900 000m3

> 500 T

Stockage de produits et matériaux combustibles

en entrepôt couvert, 

toutes cellules de l’entrepôt :

Volume enregistré de l’entrepôt B1: 224 612 m³

Volume de l’extension du B1: 303 619 m³

Volume total autorisé : 528 231 m³ 

Tonnage de stockage maximal autorisé     :  
42 200 T

E

Dont  dépôt  de  papiers,  cartons  ou  matériaux
combustibles analogues y compris les produits fi-
nis conditionnés, à l’exception des établissements
recevant du public (1530).

Volume de stockage du B1 : 49 500 m³ 

Volume de stockage de l’extension du B1: 
69 696 m3 

Volume de stockage total autorisé : 
118 352 m  3     

Dont stockage de bois ou matériaux combustibles
analogues y compris les produits finis condition-
nés et les produits ou déchets répondant à la dé-



Rubrique 
et alinéa

Libellé de la rubrique (activité)
Critère de
classement

Nature de l’installation, 
quantité maximale autorisée 

Régime*

finition de la  biomasse et  visés par la rubrique
2910-A, ne relevant pas de la rubrique 1531, à
l’exception des établissements recevant du public
(1532).

Dont stockage de polymères 

(matières  plastiques,  caoutchoucs,  élastomères,
résines et adhésifs synthétiques) - (2662)

Volume de stockage du B1: 39 500 m³ 

Volume de stockage de l’extension du B1: 
69 696 m3

Volume de stockage total autorisé : 
108 352 m  3     

Dont stockage de pneumatiques et produits dont 
50 % au moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères (matières plastiques, ca-
outchoucs, élastomères, résines et adhésifs syn-
thétiques). 

A l’état alvéolaire ou expansé tels que mousse de
latex, de polyuréthane, de polystyrène, etc. 
(2663-1) 

Volume stockage du B1: 44 500 m³ 

Volume de stockage de l’extension du B1: 

69 696 m3 

Volume de stockage total autorisé : 

113 352 m  3      

Dont stockage de pneumatiques et produits dont 
50 % au moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères (matières plastiques, ca-
outchoucs, élastomères, résines et adhésifs syn-
thétiques) :

2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques 
(2663-2)

Volume stockage du B1: 57 600 m³ 

Volume de stockage de l’extension du B1: 

69 696 m3

Volume de stockage total autorisé : 
126 452 m  3     

1630-2

Stockage de soude ou potasse caustique. 

Le liquide renfermant plus de 20% en poids d'hy-
droxyde de sodium ou de potassium. 

Capacité de
stockage 

entre 
100 T et

250T

Stockage maximal autorisé     : 160T   

de lessives de soude
autorisé uniquement en cellule 5.

D

4511-2

Substances et mélanges dangereux pour l’envi-
ronnement aquatique de catégorie chronique 2. 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant inférieure à 200T.

Capacité de
stockage
comprise

entre 100 T
et 200T

Stockage maximal     autorisé : 120 T  
➢

autorisé uniquement dans les cellules 3 et 5

DC ***

2925-1 Atelier de charge d’accumulateurs

Puissance
maximale

de courant 
continu 

utilisable 
> 50 Kw

Puissance déclarée pour le B1: 500 kW 

Puissance déclarée pour l’extension du B1: 

500 kW

Puissance totale autorisée     : 1000 kW  

D

4140-2
Substances  et  mélanges  dangereux,  présentant
une toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie d’ex-
position orale 

Quantité 
présente 

< 1 T
Stockage maximal : 0,8 T NC

4150
Substances  et  mélanges  dangereux,  présentant
une toxicité spécifique pour certains organes sen-
sibles (STOT), exposition unique catégorie 1. 

Quantité 
présente 

< 5 T
Stockage maximal : 3 T NC

4330

Liquides inflammables de catégorie 1, liquides in-
flammables maintenus à une température supé-
rieure à leur point d'ébullition, autres liquides de
point éclair inférieur ou égal à 60°C maintenus à
une température  supérieure à leur température
d'ébullition  ou dans  des  conditions particulières
de traitement, telles qu'une pression ou une tem-

Quantité 
présente 

< 1 T
Stockage maximal : 0,8 T NC



Rubrique 
et alinéa

Libellé de la rubrique (activité)
Critère de
classement

Nature de l’installation, 
quantité maximale autorisée 

Régime*

pérature élevée. n

4620
Substances et mélanges qui, au contact de l'eau,
dégagent des gaz inflammables, catégorie 1. 

Quantité 

présente 

< 10 T

Stockage maximal : 1 T NC

1185-2-a

Emploi dans des équipements clos en exploitation
de gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe I
du règlement (UE) n° 517/2014 relatif aux gaz à
effet de serre fluorés ou substances qui appau-
vrissent  la  couche  d'ozone  visées  par  le  règle-
ment (CE) n° 1005/2009 

Quantité
présente 
< 300kg

Quantité maximale présente : 16 rooftops,
soit 234 kg de réfrigérant

Présents en toiture des cellules

NC

(*)  A  (autorisation),  E  (Enregistrement),  D  (Déclaration),  DC  (Déclaration  avec  contrôle  périodique),  SSB

(Seveso Seuil Bas).

(**) La quantité maximale de liquides présentant les mentions de danger H224, H225 ou H226 et les déchets

inflammables catégorisés HP3 stockés en contenants fusibles et mobiles ne peut excéder 100 t 

(***) En application de l’article R. 512-55 du code de l’environnement, les installations DC ne sont pas soumises
à l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins
une installation soumise au régime de l'autorisation ou de l’enregistrement.

(1) Les stockages de produits combustibles dans l’entrepôt, bien que potentiellement visés par les rubriques
1530-1, 1532-2a, 2662-1, 2663-1 et 2663-2, relèvent d’un classement unique  sous la rubrique 1510 depuis le 1er
janvier 2021 (décret n° 2020-1169 du 24 septembre 2020 modifiant la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement). 



Annexe 3 - Informations sensibles

Non communicable

ANNEXE 3 à l’arrêté préfectoral Parfums Christian DIOR – B1 et EXTENSION B1

Capacité de stockage maximal par cellule et par rubrique 
(type de matière stocké)

Bâtiment
concerné

Lieu de
stockage

Surface
de 

la cellule

Rubrique 1510
(comprenant les
rubriques  1530,

1532,  2662,
2663-1 et 2663-

2) 

Rubrique
4331

Rubrique
1450

Rubriques
4510 et
4511

Rubriques
4120 et
4130

Rubrique
1630

Matériaux 
combustibles

Liquides 
inflam-
mables

Solides
inflam-
mables

produits
dangereux
pour l’en-
vironne-
ment 

Produits
toxiques

Lessive de
soude

 B1

Cellule 1 11 993 m²
24000 palettes
12000 tonnes

/   /  / / /

Cellule 2 5 973 m²
12000 palettes
6000 tonnes

/  / / / /

Exten-
sion B1

Zone de 
préparation

4 671 m²
9400 palettes
4700 tonnes

 / / / / /

Cellule 3 1 296 m²
2600 palettes
1300 tonnes

200 palettes
100 tonnes

 /

300 pa-
lettes
150

tonnes

60 pa-
lettes

30 tonnes
/

Cellule 4 1 911 m²
3900 palettes
1950 tonnes

500 palettes
250 tonnes

100 pa-
lettes

50 tonnes
/ / /

Cellule 5 3 206 m²
6500 palettes
3250 tonnes

/ /

240 pa-
lettes
120

tonnes

350 pa-
lettes
175

tonnes

320 pa-
lettes
160

tonnes

Cellule 6 3 208 m²
6500 palettes
3250 tonnes

400 palettes
200 tonnes

/   / / /

Cellule 7 3 207 m²
6500 palettes
3250 tonnes

400 palettes
200 tonnes

/  / / /

Cellule 8 3 208 m²
6500 palettes
3250 tonnes

400 palettes
200 tonnes

/ / / /

Cellule 9 3 200 m²
6500 palettes
3250 tonnes

400 palettes
200 tonnes

/ / / /

TOTAL 41 846 m² 42 200 T 850 T 50 T 270 T 205 T 160 T


